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Bureau communautaire du 16 avril 2024 à 16 heures 
Salle Sèvre au siège de la communauté d’agglomération à CLISSON 

PROCES-VERBAL 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le seize avril à seize heures, les membres du Bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis 
en séance publique, à la salle Sèvre au siège de la communauté d’agglomération à CLISSON, sous la présidence de M. Jean-Guy CORNU – 
Président. 

 
 
Etaient présents : 
 

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU 
BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS 
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE 
CLISSON  
GETIGNE  
GORGES  
HAUTE-GOULAINE  
LA HAYE-FOUASSIERE  
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU 
MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN 
REMOUILLE  
ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS 
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD 
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE 
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN 

 
 
 

Absents excusés et représentés : 
 

GORGES M. Didier MEYER qui a donné procuration à Denis THIBAUD 
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT qui a donné procuration à Séverine JOLY-PIVETEAU 
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE qui a donné procuration à Alain BLAISE 

 
 
 

Absents excusés : 
 

CLISSON M. Xavier BONNET 
GETIGNE M. François GUILLOT 
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Le Bureau Communautaire désigne Mme Danièle GADAIS pour être secrétaire de cette séance. 
 

 Le procès-verbal du Bureau communautaire du 2 avril 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

  

Nombre de membres : 

 En exercice   : 15 
 Présents       : 9 
 Représentés : 3 
 Votants        : 12 
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ORDRE DU JOUR  
 

Cycle de l’eau 
 

1- Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau Loire Bretagne pour la construction de la station d’épuration à Boussay 

 
Déchets 

 

2- Marché sous la forme d’une procédure formalisée « Collecte, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de Clisson 

Sèvre et Maine Agglo – période 2023 à 2028 – avenant n°2 au lot n°1 

 
Patrimoine 

 

3- Marché à procédure adaptée « Démolition d’un bâtiment industriel – ZA Tabari – Clisson » - avenant n°1 

 
 

DÉCISIONS DU BUEAU COMMUNAUTAIRE 

 
 

CYCLE DE L’EAU 
 

OBJET – Demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau Loire Bretagne pour la construction de la station 
d’épuration à Boussay 
 

 

 

 

Rapporteur : M. Denis THIBAUD – Vice-Président délégué au Cycle de l’eau 
 
  

EXPOSE DES MOTIFS 
 

La station d’épuration actuelle de Boussay, lagune aérée d’une capacité de 2000 EH et datant de 1975, vétuste, est à saturation organique 
et hydraulique et bloque aujourd’hui l’urbanisation future de la commune de Boussay. Son impact sur le milieu naturel est de plus important, 
le traitement existant ne permettant pas de respecter la réglementation sur les rejets, en particulier en matière d’azote et de phosphore. La 
mise en place d’un nouvel équipement a été jugée prioritaire par les services de la police de l’eau de Loire-Atlantique. 
 
Un maître d’œuvre a été désigné par Clisson Sèvre et Maine agglo et a défini dans son projet la nécessité de construction d’un nouvel 
équipement de 3100 EH, de type boues activées, sur une parcelle propriété de la commune contiguë à la station existante. La consultation 
pour un marché de travaux est en cours, avec une notification prévue avant début juillet 2024. 
Le montant global de ces travaux est estimé à 2 050 000 € H.T. 
 
En parallèle, plusieurs dispositifs d’aides financières ont été créés afin d’accompagner les collectivités dans le cadre de la construction de ce 
type d’équipement, et notamment par l’Etat. Clisson Sèvre et Maine Agglo a répondu à l’appel à manifestation d’intérêt correspondant à la 
DETR/DSIL 2021. De plus, cette opération peut être subventionnée par l’Agence de l’eau Loire Bretagne. 
 
Le commencement prévisionnel des travaux est prévu en toute fin d’année 2024, avec une fin prévisionnelle mi-2026. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Dépenses Montant € H.T. Recettes  Montant € H.T. 

Travaux 1 932 000,00 € Agence de l’eau Loire 
Bretagne 

600 000,00 € 

Maîtrise d’œuvre et Dossier 
Loi sur l’Eau (DLE) 

63 450,77 € Etat (DETR-DSIL 2021) 200 000,00 € 

Prestations annexes  

Geotechnique = 14 106,00 € 

Zones humides = 1 476,00 € 

Topologie= 4 302,00 € 

Contrôle technique = 4 500,00 €  

Coordonnateur SPS = 3 500,00 €  

Sydela/Enedis = 15 000,00€  

Essais OPR = 4 500,00€  

Autofinancement 1 242 834,77 € 

TOTAL 2 042 834,77 € TOTAL 2 042 834,77 € 
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Il est précisé que la subvention de l’Etat au titre de la DETR-DSIL 2021 a été notifiée à hauteur de 200 000 €. 
 
 

DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-10, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 portant délégation d’attributions du Conseil 
communautaire au Bureau communautaire,  
 
VU le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 
 
CONSIDERANT l’étude projet estimant les travaux de construction de la nouvelle station d’épuration à 1 932 000 € H.T., 
 
CONSIDERANT la nécessité de construire une nouvelle station d’épuration, 
 
CONSIDERANT l’opportunité de solliciter un soutien financier de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, au titre de son  
11ème programme, pour lancer cette opération dès 2024,  
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 12 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
APPROUVE le plan de financement prévisionnel pour la construction de la station d’épuration de Boussay, tel que présenté ci-dessus. 
 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à solliciter une subvention d’un montant prévisionnel de 600 000 € auprès de l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne, au titre de son 11ème programme, pour la construction de la station d’épuration de Boussay. 
 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférant à la présente décision. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine séance. 
 
 

 

DECHETS 
 

OBJET – Marché sous la forme d’une procédure formalisée « Collecte, transport et traitement des déchets issus des 
déchèteries de Clisson Sèvre et Maine Agglo – période 2023 à 2028 – avenant n°2 au lot n°1 
 

 

 

 

Rapporteur : Mme Danièle GADAIS - Vice-présidente déléguée aux Déchets 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Clisson Sèvre et Maine Agglo a lancé un marché public de services ayant pour objet la collecte, le transport et le traitement des déchets issus 
des déchèteries de Clisson Sèvre et Maine Agglo. 
Le marché est alloti en fonction de la nature des prestations envisagées. Le marché s’exécute sur la base des prix unitaires indiqués au 
bordereau des prix unitaires appliqués aux quantités réellement exécutées : 

➢ Lot 01 : Collecte et traitement des Tout Venant/ polystyrène/plastiques durs/plastiques souples/plâtre 

➢ Lot 02 : Collecte et traitement des gravats 

➢ Lot 03 : Collecte et traitement des déchets verts – Zone Nord 

➢ Lot 04 : Collecte et traitement des déchets verts – Zone Sud 

➢ Lot 05 : Collecte et traitement du bois en mélange 

➢ Lot 06 : Collecte et traitement de la ferraille et des batteries 

➢ Lot 07 : Collecte et traitement du carton 

➢ Lot 08 : Collecte et traitement des DDS 

➢ Lot 09 : Collecte du verre 

 
Par décision du Bureau communautaire en date du 25 octobre 2022, le Lot n°1 « Collecte et traitement des Tout Venant/ 
polystyrène/plastiques durs/plastiques souples/plâtre » a été attribué comme suit : 
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Offre de base du groupement d’entreprises composé des entreprises : 
- BRANGEON TRANSPORT ET LOGISTIQUES (mandataire) : Le Pélican - 7 route de Montjean - la Pommeraye - 49620 MAUGES SUR 

LOIRE 
- BRANGEON RECYCLABLE (co-traitant) : 4 rue Chevreul - ZAC du Cormier - 49300 CHOLET  

pour un montant annuel estimatif de 849 879,90 € soit 5 099 279,90 € HT sur la durée maximale du marché réparti de la façon suivante :  
- Tranche ferme : 808 915,00 € HT annuel soit 4 853 489,16 € HT pour la durée maximale du marché (6 ans) 
- Tranche optionnelle 1 : 9 730,00 € HT 
- Tranche optionnelle 2 : 14 487,00 € HT 
- Tranche optionnelle 3 : 6 366,24 € HT  
- Tranche optionnelle 4 : 4 783,00 € HT 
- Tranche optionnelle 5 : 5 598,80 € HT 

 
étant entendu que le marché s’exécutera sur la base des prix unitaires indiqués au Bordereau des Prix Unitaires appliqués aux quantités 
réellement exécutées. 
 
Un avenant n°1 a été signé afin de modifier la formule de révision des prix applicable pour le prix « R 04 : Traitement et/ou valorisation du 
tout-venant sur un site agrée », du fait de la présence d’une erreur matérielle évidente dans le contrat d’origine, et afin de tenir compte des 
dispositions de l’article 266 decies du code des douanes. Cet avenant n’avait pas d’incidence financière.  
 
Il s’avère nécessaire d’ajouter un prix nouveau au BPU initial afin de permettre la facturation de la mise à disposition / location d'un contenant 
pour la collecte du polystyrène. La prise en compte de cet ajout nécessite la signature d’un avenant n°2.   
 

Suite à la question de Mme Nelly SORIN, il est précisé que le montant global du marché (5 103 147,40 € HT) correspond à la durée totale du 
marché (2023 à 2028).  
 

 
DECISION 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2124-1 et R2194-8, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 portant délégation d’attributions du Conseil 
communautaire au Bureau communautaire, 
 
VU la décision n°B_25.10.2022-02 du Bureau Communautaire du 25 octobre 2022 approuvant les contrats avec les entreprises pour les 9 lots 
du marché de « Collecte, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de Clisson Sèvre et Maine Agglo – période 2023-2028,  
 
VU la décision du Président n°01.2024-14 du 18 janvier 2024 décidant de conclure un avenant n°1 au lot n°1 « collecte et traitement des tout 
venant/polystyrène/plastiques durs/plastiques souples/plâtre » avec l’entreprise titulaire afin de corriger la formule de révision applicable, 
 
VU le projet d’avenant n°2, ci-annexé, 
 
Considérant la nécessité d’ajouter un prix nouveau au BPU initial afin de permettre la facturation de la mise à disposition / location d'un 
contenant pour la collecte du polystyrène, 
 
Considérant que le projet d’avenant a une incidence financière inférieure à 5%, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 12 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE la passation de l’avenant n°2 au lot n°1 du marché de « collecte, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo » avec l’entreprise Brangeon Transport et Logistique(mandataire) portant sur l’ajout de prestations 
supplémentaires occasionnant une plus-value d’un montant estimatif de 3 867,50 € HT, portant le montant global estimatif à  
5 103 147,40 € HT. Le pourcentage d’écart estimatif introduit par l’avenant est de 0,08 %. 
 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer présent avenant avec ladite entreprise. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine séance. 
 
  

Soit un montant annuel optionnel total de 40 965,04 € 
HT soit 245 790,24 € HT pour la durée maximale du 
marché (6 ans) 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703841/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037729541/





